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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Le 14
ème

 Conseil d’Administration de l’Agence pour l’Aménagement de la Vallée du Bouregreg s’est 

tenu aujourd’hui mercredi 13 janvier 2015 au siège de la Primature, sous la présidence de                 

M. Abdellilah Benkirane, Chef du Gouvernement et Président du Conseil d’Administration de 

l’Agence.  

Ont pris part à cet événement plusieurs membres du gouvernement, les autorités, les élus de Rabat 

et de Salé, des personnalités de la société civile, M. ESSAKL Directeur Général de l’Agence ainsi que 

ses principaux collaborateurs. 

En ouverture de séance, le chef du gouvernement M. Abdellilah BENKIRANE a tout d’abord souligné 

que ce Conseil d’Administration coïncide avec le 10
ème

 anniversaire de la création de l’Agence avant 

de rappeler les termes du contrat programme 2014-2018 signé, sous la présidence effective de Sa 

Majesté le Roi Mohammed VI que Dieu l’assiste, entre l'Etat et l’Agence du Bouregreg le 12 mai 

2014. Il a salué le Directeur Général de l’Agence pour les efforts consentis par son Etablissement 

pour la réussite de son contrat pluriannuel, et a encouragé les membres du Conseil et les différents 

partenaires à soutenir ce Contrat Programme qui participe au rayonnement de la Capitale. 

M. Lemghari Essakl a ensuite rappelé les faits marquants de l’année 2015, à savoir, le lancement  

officiel par Sa Majesté des travaux de construction de la Rocade N°2, l’obtention du label UPM pour 

la Séquence III, la cession de 41% des parts de l’Agence dans la Société Bab Al Bahr Development 

Company au consortium émirati Eagle Hills, la création de la filiale Bouregreg Cultures, le lancement 

du concours d’architecture du Musée National d’Archéologie et des Sciences de la Terre. 

Il a ensuite présenté le bilan des réalisations physiques et financières de l’Agence ainsi que le plan 

d’actions de l’exercice 2016. Ces actions s’inscrivent dans la continuité des réalisations de l’Agence et 

visent à honorer les engagements pris lors de la signature du contrat programme n°2. 

Ainsi, les efforts de l’Agence vont notamment porter sur : 

- Le renforcement de la mobilité entre Rabat et Salé ; 

- La poursuite de l’apurement du foncier sur les séquences 3 et 4 ; 

- L’achèvement des travaux de viabilisation et de réhabilitation des tissus anciens ainsi que 

l’aménagement des principaux espaces publics ; 

- La restructuration des quartiers sous-équipés ; 

- La protection de l’environnement. 

Le 14
ème

 Conseil d’Administration de l’Agence du Bouregreg s’est conclu par l’approbation des 

principales résolutions suivantes: 

- Le procès-verbal du dernier conseil d'administration tenu le 11 février 2015 ; 

- L’arrêté des comptes de l’exercice 2014 ; 

- Le budget et le plan d’action de 2016. 

- L’approbation des rapports du commissaire aux comptes et du comité d’audit. 


